





Le Groupe de Recherche et dOAction sur le
Foncier (GRAF) est un rZseau de personnes aux
profils variZs travaillant et/ou sOintZressant " la
problZmatique fonciere. En sont membres, des
enseignants-chercheurs, des praticiens et des
dZcideurs. Cette diversitZ favorise la multiplici-
tZ des angles de perception, dOanalyse et de
propositions.

Officiellement reconnu en 2001 par arrstZ n;j
2001-35/MATD/SG/DGAT/DL/PAP du 15 janvier
2001, le GRAF est membre du rZseau sous rZgio-
nal LandNet West Africa.

LOassociation se dZfinit comme un cadre fonc-
tionnel, dynamique, dOZchanges et de circulation
dOinformations en matiere foncisre.

LOobijectif du GRAF est IQinfluence des politiqued
sur les questions foncieres par la valorisation de
IOexpertise fonciere locale.

Pour ce faire, IOorganisation mene des activitZs
de recherche et de vulgarisation sur diverses
thZmatiques, avec IQappui de partenaires au
dZveloppement.

GRAF :

11 BP 146 Ouagadougou 11
Tel: (+226) 50 34 14 57
Email: graf@liptinf or.bf
Site web : http://graf.zcp.bf

OXFAM-Solidaritz

OXFAM-SolidaritZ aborde le monde sous le
regard de la solidaritZ au Nord comme au Sud.
OXFAM-SolidaritZ est une association qui sOest
consolidZe depuis pres de 35 ans sur la base
dOun tres large rZseau de personnes, dDorganisa-
tions et de comitZs de solidaritZ. Elle sOappuie
sur le mouvement OXFAM-en-Belgique o+ 10on
retrouve OXFAM-Wereldwinkels et les Magasins
du Monde-OXFAM et sur |Oappartenance *
OXFAM International.

OXFAM-SolidaritZ soutient ainsi une sZrie dOac-
tions de sensibilisation, dOinformation, de forma-
tion et dOinterpellation politique sur les grandes
questions relatives " la coopZration et aux droits
des peuples et, de fason plus gZnZrale, sur les
problemes de sociZtZ comme la paix, le ch™ma-
ge, le racisme, le dZsarmement, la justice socia-
le. Au Sud, OXFAM-SolidaritZ collabore avec des
partenaires dans plus de 35 pays du Tiers
Monde. Le partenaire se dZfinit dOabord en fonc-
tion de son engagement pour plus de justice
sociale et en fonction de ses projets concrets
dOaction. Ce qui prime cOest IOorganisation reprZ
sentative de citoyens pour dZfendre leurs droits
et pour mettre en place des alternatives de
dZveloppement.

OXFAM-SolidaritZ

Rue des Quatre Vents 60, 1080 Bruxelles-
Belgique Vierwindenstraat 60

1080 Brussel-Belgi’

Fax :(322)514 28 13D 511 89 19

Tel :(32 2) 501 67 00

E-mail : oxfamsol@oxfamsol.be

Site : www.oxfamsol.be

OXFAM-SolidaritZ Afrique de I00uest
01 BP 5572 Ouagadougou 01
Burkina Faso

TZl/Fax :(226) 50 36 39 32

Email : oxfambe@f asonet.bf
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BIENS IMMOBILIERS : biens qui ne peuve
stre dZplacZs (champs, parcelles, maisons...)

BAIL : contrat de location dZfinissant les rap
ports entre un propriZtaire (le ObailleurO) et
locataire (le OpreneurQ). Le bail donne le drq
jouir de la terre du domaine foncier national
(DFN) pendant une pZriode dZterminZe.

CODE DES PERSONNES ET DE LA
FAMILLE : loi qui rZgit la vie des BurkinabZ
leur naissance " leur mort et les relations fa
liales.

CONTRAT : document Zcrit signZ par au
moins deux personnes. Il doit tre Ztabli confq
mZment aux textes en vigaueur. Il ne doit pa
contenir de clauses contraires ~ ces textes. Il
constitue alors la loi des parties qui doit stre
respectZe. A dZfaut, IOexZcution des engage
pris dans le contrat peut stre obtenue selon u
procZdure plus ou moins longue dans le cas
le contrat a ZtZ signZ par les parties unique
ou authentifiZ par un notaire.

DROIT : ce quOune personne peut exiger s
peine de sanction de IOautoritZ publique.

DROIT DE PROPRIfTf FONCIERE : droit
dOutiliser la terre (pourvu que IOusage qudo
fait ne soit pas interdit par les lois et regle-
ments) dOen percevoir les fruits et de pouvoi
meme en disposer (la vendre, la donner en
garantie dOun engagement).

DROIT DE SUPERFICIE : droit de possZde
des constructions, des plantations sur une te
appartenant " autrui. Le titulaire de ce droit
peut stre autorisZ ~ Zdifier des constructions
ouvrages ou " rZaliser des plantations. Le pe
mis dOexploiter par exemple confere un droit
superficie.

LEXIQUE DES TERMES

DROIT DOUSAGE : droit dOutiliser la terre d
DFN et de percevoir les fruits pour ses besoi
et ceux de sa famille.

EMPHYTfOSE : bail de longue durZe (de 1
ans au moins ~ 99 ans au plus). LOEtat Ztant
priZtaire, il peut confZrer aux femmes le droif
jouissance sur les terres du DFN.

HYPOTHEQUE : garantie en rembourseme
de sommes empruntZes. Par exemple, les
femmes peuvent individuellement ou collecti
ment proposer aux bangues ou caisses pop
laires une hypotheque du droit de superficie (
dZfinition supra) quOelles dZtiennent lorsque
|Gadministration leur a dZlivrZ un permis dO4
ploiter. Elles peuvent aussi garantir un titre fo
cier, qui leur donne un droit de propriZtZ (sur
terre et les rZalisations (ouvrages, plantations
b%otimentsE). En cas de non-remboursemen
des sommes empruntZes, la banque a le dro
vendre les b%ctiments ou les investissementg
lisZs sur un terrain (et la terre elle-meme lors
quOil sOagit dOun titre foncier) pour se paye
tout autre crZancier.

RfGIMES MATRIMONIAUX : ensemble dg
regles contenues dans la loi ou dans les cont
rZglant les rapports entre Zpoux en ce qui
concerne les biens, les droits quOils peuvent
et leurs devoirs dOZpoux.

SUCCESSION : ensemble des droits, des bi

(terrains, champs, maisons, meubles, matZri

entreprises,E) ayant appartenu ~ une person

dZcZdZe. Les mots OhZritierO C successeu
dZsignent toute personne qui a un droit dans|
cette succession.
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AVERTISSEMENT

Les situations dZcrites dans cet ouvrage
solutions proposZes concernent princip
ment le Ganzourgou, une des 45 provi
du Burkina Faso. Cette prZcision vaut 9
tout pour les chapitres sur les coutumes,
acteurs communautaires et quelques pd
de la dZmarche de communication. Pour
le reste, "~ savoir les dispositions juridiq
la meilleure fason de concilier la Loi et
coutumes, le cadre institutionnel et surtg
les pistes novatrices proposZes, |Oani
peut les adapter ~ sa zone dOinterventio

Ouagadougqu

Zone dOZtude
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Parler autrement
fonciers des femmes mnreaﬂ@s

uestion sensible. Sujet explosifE

oncier suscite ZnormZment de

sions. LOZvoquer, cOest souvent co
risqU®de crZer des tensions I" o« il nOen ex
pas ou dOexacerber des conflits latents. D
domaine, la prudence reste la regle. Elle s
pose davantage, lorsquOon aborde la d3
question de la sZcurisation des droits fon
des femmes. GZnZralement exclues du p
des terres lignageres, les productrices ru
nOont pas voix au chapitre. Peu informZg
leurs droits, elles les rZclament rarement, p
rant IQinjustice "~ leur mise " IOindex par la ¢
munautZ.

Autre limite constatZe sur le terrain : la mulf
de dOapproches communicationnelles s
foncier. Chacun diffuse, en toute bonne

IOinformation en sa possession sans sOstr
rZ de IQavoir lui-meme bien comprise et e

moins de disposer des compZtences indi
sables pour sOadresser ~ des publics aussi
gue les hommes, les femmes, les coutu

etc.

Quelques initiatives voient cependant le jo
et I, menZes par des ONG, des associatio
dZveloppement, des projets E Ces expZrie
audacieuses et innovantes se fondent gZn
ment sur une reglZmentation locale.
garantissent 10acces des femmes "~ de b
terres ou " des parcelles plus grandes, le
sans risque de retrait intempestif.

Les auteur(e)s de cet ouvrage sOattaque
immense chantier : fournir aux animatg

dOassociations et dOONG de promotio
droits humains des informations utiles su
foncier et les outiller en communication parf
pative pour une meilleure diffusion de Ig
messages. Outre une revue d€dtmstitution,
la C mere des lois E, de la Loi portaibrga-
nisation agraire et fonciere (RAF) et duCod¢g
Personnes et de la FamilléCPF), textes jur
diques de rZfZrence, auxquels il faut ajout
Code civil, IOouvrage traite de la prZdomin
des coutumes sur la Loi et des passerelles
les deux. Y figurent aussi les points de
polZmiques sur les droits fonciers des fem
reflZtant la perception des producteurs ru
PrZcision utile : ces prises de position sont
cifiques au Ganzourgou, o |I0Ztude
conduite. Un choix qui sOexplique par la
en Tuvre dans cette province dOun projet p
de sZcurisation fonciere, novateur, le Plan
cier rural du Ganzourgou.

En publiant ce manuel, qui rZpond " une f
demande en information des associatio

ONG de dZveloppement, le GRAF et OXFA
SolidaritZ esperent mettre ~ la disposition

intervenants dans le domaine du foncie
outil pour leur travail au quotidien. Leurs r4
tions constitueront le barometre de la perti
ce de ce guide, dont IOutilitZ, reste, ne
blions pas, une plus grande ZquitZ en ma
dOacces " la terre. Peut-on imaginer mei
service rendu " des millions de femmes et g
dOhommes privZs de tout recours, qua
sOagit du foncier, principale source de

revenus ?
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LETTRE DE LOfDITEUR

Ce quOill faut retenir
ou les quatre messages clefs du manuel

Cet ouvrage nOest pas une simple compilaimri@atatysesedoiologiques sur |
conseils pratiques pour mener " bien une activiiZndencmitiewnical. COest un d
gement rZsolument destinZ ~ promouvoir les droits fomeass paes skamenes)t.
hommes, des jeunes, des Zleveurs E vivent Zgalétheptfdansra ErAeanr autant
ne tombe pas dans la stigmatisation des coutumesestitas phéecke feas non
comme IQunique recours, bien au contraire.

Les auteur(e)s voudraient partager cette attituge deneiiauiicet surtout IOagent
ment susceptible dOutiliser ce document comme aide|aatidieson travail

Le guide contient quatre messages essentiels, ~ retemiomtatreout ~ fa

Ne diabolisons pas les coutumes,

malgrZ leurs limites, notamme

IQinsZcuritZ quQelles instaure

regle de gestion, elles prZvoient Iq

ces de tous ~ la terre. Sachons
tirer parti sans oublier que la loi est au-d
sus des coutumes.

En apparence, les coutumes et |3
semblent inconciliables. En rZal
il nOen est rien. On peut sZcurise
droits fonciers des femmes en tir;
parti des coutumes et de la Loi.
proces verbal de palabre et le droit dOu
sont la preuve que la loi et les coutumes §
conciliables. Beaucoup dOassociatio
tirent grand profit. Pourquoi pas vous ?

Ministeres, directions, services E
existe un dispositif institutionné
au niveau national et local mis
place par IOEtat. Appui pour 10i
mation, la sensibilisation, la doq
mentation, etc. sont ~ la disposition des aj
ciations de promotion des droits des fem
dans tous les domaines, y compris le fo
Sachons en tirer profit, car les opportuni

~ saisir sont nombreuses.

Rien ne sert de disposer de conn

sances, si on ne sait pas com

bien formuler un message et

transmettre sans jeter de IOhuile

le feu. Plus que IQutilisation apy
priZe dOoutils et dOune dZmarche, la cq
nication requiert des aptitudes et surtg
une attitude et une dZmarche que
devons adapter aux rZalitZs de nos z
dOintervention.
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e Burkina Faso vit de |Oagricu

re. Celle-ci occupe 86% de

population active, dont une tr
forte proportion de femmes. La te
reste le premier capital de tout prod
teur agricole, avant la daba, la charrug
les connaissances techniques cens
faire fructifier. Contrairement ~ une idZe |
gement rZpandue, les femmes C rurales
acces " la terre. Malheureusement, il sQ
souvent de terres marginales, qu®
peuvent perdre du jour au lendemg
sans aucune compensation.

EmployZes comme main dOiuvre da
champ familial, elles doivent cultiver Ig
propre parcelle. En effet, elles doiv

INTRODUC

La femme, un agent agricole
de premier plan mal loti

nourrir la famille, faire face aux beso
financiers du mZnage et entretenir

liens sociaux. Dans les familles polyga
en particulier, IOexploitation dOun ¢
personnel sOimpose, car le mari ne
pas faire face aux besoins de chacu
ses Zpouses et de ses enfants. Pour n(
la famille, on puise en prioritZ dans
rZserves des femmes avant de sOat
au contenu du grenier familial qui cons
tue une sorte dOassurance alime
pour les moments difficiles (soud

dZbut des travaux champetre,E). Les p
ductions des femmes servent aussi

vente, ~ faire des dons pour entretenir
liens sociaux (familiaux et dOamitiz).
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C Laterre a toujours
reconnue comme

source primordiale
richesse, de statut S
et de pouvoir. Elle as
le logement, la nourr,
re et des activitZs Z(
miques. Elle est la p
cipale source dOe
dans les rZgions rur
et reprZsente une
source de plus en
rare en zone urbain
La terre revet en o

un r™le essentiel
plans culturel, religig
et juridique. E FAO.



INTRODUCTION

Les femmes

C rurales E ont
acces " la terre.
Malheureusemen
il sOagit souvent
terres marginales
quOelles peuvent
perdre du jour au
lendemain, sans
aucune compens
tion.

Pourtant, la femme ne dispose gZnZ
ment que de terres marginales, oe
sZcuritZ reste prZcaire. En milieu ru
les femmes nOont quasiment pas leu
" dire sur la gestion du foncier. Leur s
tut social ne leur permet pas de sOaj
prier et de contr™ler un bien aussi
cieux que la terre. Pourquoi une tsg
inZgalitZ de traitement entre IOhom
la femme ?

Dans les villages, les terres apparti
nent ~ des lignages ou groupes de
sieurs familles. La redistribution de
bien commun se fait donc au sein
chaque lignage en fonction des bes
exprimZs (champs familiaux, individu
habitationE) par les hommes. On d
tingue ainsi les terres familiales, tra
mises de pere en fils et les terres lig
geres (collectives) gZrZes par le chef
lignage, rZservZes uniquement
membres du lignage.

Trois raisons essentielles expliqud
aussi la marginalisation des femmeg

1 - C La terre nOa pas de propriZtai
dit-on. COest un don de Dieu,

ancetres, un patrimoine collectif. S¢
IOhomme, de par son statut de che
famille, peut garantir une bonne gest
des terres placZes sous sa responsal
2 - Traditionnellement, dans plusie
sociZtZs, la femme a une position

rieure ~ celle de IOhomme. Elle est m
persue comme une propriZtZ de

conjoint. Elle ne peut donc pas esp4
otre propriZtaire dOun bien dOune v
aussi inestimable que la terre. En ou
la femme, meme chef de mZnage,

toujours sous la tutelle dOun homme.
3 - ConsidZrZe comme G Ztrangere

sursis dans sa famille dOorigine et
dans la famille du conjoint, la femme
marginalisZe en matiesre de distributi
des terres, en violation des conventi
internationales contre la discriminatig
homme-femme ratifiZes par le Burkinj

On ignore le cozt Zconomique dOune
insZcuritZ fonciere. Mais au regard
IGimportance des superficies cultivZe
les femmes en cZrZales (plus de 88{
est vraisemblable que cette situation ¢
sert la sZcuritZ alimentaire de la fa
et par consZquent celle du pays
entier. Cette inZgalitZ de traitement p(
|Oacces aux bonnes terres aiguise leg
sions au sein des mZnages et ne cont
nullement ~ IOamZlioration des reve
familiaux. Il en va de meme pour |
communautZs.

DZbattre de cette question en conn
sance de cause et dans le respect de
litZs locales constitue donc un pas imf
tant pour la paix sociale et IQaccroi
ment de la production agricole.
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Femmes et terres

Entre les alZas des coutumes et la |
protectrice, mais fZconnue

Au Burkina Faso, la gestion de la terre releve de la Loi.
Dans les villages, la terre est gZrZe par les CVGT, dont la
plupart ignorent plus ou moins sciemment la RAF. Quant
aux femmes, elles sont sous-informZes ou ignorent totale-
ment les dispositions |Zgales sur le foncier, supposZes
pourtant les protZger.

Vu IOemprise des coutumes, il sOavere difficile dOappliquer
tels quels la plupart des textes juridiques sur le foncier en
milieu rural. lls sont soit inadaptZs aux rZalitZs locales ou
contiennent des opportunitZs que peu de gens utilisent,
faute dOinformations appropriZes.

nu nu n on

!
)
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Les alZas des coutumes

E, en sursis

Les coutumes, cOest connu, excluent gZnZralementdasdiEsieress;ienlaig
leur jouissance. Traditionnellement, les produstenescorales que foncier g
guatre faeons :
- IOoccupation dOune partie du domaine fanoiaridu lignage d
- IGemprunt;
- I®occupation des terres du village dOorigine;

Iongtemps encore, force restera E aux coutumes.

D LOoccupation dOune partie du dom
ne foncier du lignage du mari

Le champ personnel de la femme
stre une partie du champ familial,

champ en jachere du mari ou dOun 4
membre de la famille ou du ligna
Quand les champs familiaux sont situZs
brousse, il est permis aux femmes C %o
dOexploiter les champs de case, parce
nOont plus la force dOeffectuer de longu

E. exploite depuis 4 ans un champ de bas-fonds empruntZ oe ellg
duit du riz. Celui qui lui a pretZ le champ vit ailleurs dans un ha
de culture. Cette annZe, le frere de son C bienfaiteur E ne lui p
que IOexploitation de la moitiZ de son lopin de terre, car il souhj
faire pa’tre son bZtail. Les autres femmes pensent que IQannZe |
ne il tentera de lui retirer toute la parcelle parce quQelle y fait de b
rZcoltes. En revanche, elle ne rencontre aucune difficultZ sur les ¢
accordZs par son mari.

tances ~ pied. LOexploitation dOun cham
sonnel par les femmes C %o.gZes E pe
celles-ci dOassurer leur survie.

D LOemprunt

Ce sont les jeunes femmes dans
familles polygames qui y recourent
plus, car le mari Zprouve des difficultZ
satisfaire toutes les demandes en te
de ses Zpouses. Cet emprunt peut se
aupres des hommes, les plus proche
la famille, dOautres relations et quelg
fois dOautres femmes plus %.gZes o
ggiZes (belle-mere par exemple). LG
prunt place malheureusement la fe

dans une situation dOinsZcuritZ et dO
biitZ fonciere. On constate en effet g
5il est relativement aisZ pour les fe

dOaccZder aux terres agricoles par le
de I0emprunt, elles savent rarement
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Les alZas des cou

combien de temps. En moyenne 2~ 3
dans le Ganzourgou. Et quand le cha
empruntZ devient productif gr%oce
travail de IQexploitante, il est repris pa
cZdant ou devient IOobjet de convoi
dOautres parents du preteur. COest
souvent le cas, lorsque la femme y 3§
cultivZ de IQarachide. Car cette 1Zg
neuse fertilise plus ou moins le sol.

I LOoccupation des terres de la fami
le ou du village dOorigine

Dans certains cas, la femme peut de

der des terres dans sa propre fa
GZnZrations pour ses besoins. Il sOagit dOune sg
sacrifiZes? de dernier recours. Les conjoints ne |

ceptent que quand ils nOont vZrita

Ode : exception ou prZmices dOun changement
en profondeur ?

Ode sOest mariZe " 21 ans et vit " Yaika, depLde 0,25 ha autour du barrage, laissZe par
30 ans. Elle a eu 6 enfants (4 filles, dont ‘mari.

mariZes et 2 gareons). Veuve depuis 10 an:gn dehors de I®agriculture, Ode fait de 10
elle exploite un champ de brousse et un charrvage de porcs, de chevres, et du petit commg
de case qui appartenalent son dZfunt mari. ce.

Au dZces de son Zpoux, la famille apresgile croit quielle gardera ses champs jusq
concertation, lui a laissZ la totalitZ des chamg e que ses forces I©abandonnent. Il nOy a 3
( 6 en tout ) pour pouvoir sOoccuper deremment pas de menace de retrait.
enfants. Elle exploite donc les superficies

quOelle est capable de mettre en valeur avToutes les veuves nGont malheureusement
|Oaide de ses enfants. Les autres sont sous|g chance dOOde. Il arrive qanpr-s le dZce{
contr™le de son beau-frere, en IOoccurrence mari, I6Zpouse soit © expulsZe E au profi
petit frere du mari, qui les prete ™ qui il veut, personnes considZrZes comme prioritaires

des personnes quOelle ne conna’t pas toujoimatisre d®appropriation foncisre (des homm
Elle en est nZanmoins informZe. chefs de famille).
Elle exploite Zgalement une parcelle rizicole
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Les alZas des coutumes

ment pas le choix. Certains Zpoux| > LOC hZritage E suite au dZces

leurs parents considerent le fait pour jilmari

femme de recourir ~ sa famille pour bZ

ficier dOun champ personnel commelllEn cas de dZces de son conjoint, la fe

C honte E. La coutume |Qautorise llpeut bZnZficier, dans certains cas,
jouissance du champ familial, si elle
fait la demande. Celle-ci Zmane sur
de femmes %ogZes ou qui ne compte
se remarier.

SZtou, veuve et spoliZe

A 53 ans, SZtou vit ~ MogtZdo. Du vivant deque des filles, toutes mariZes et pas un s
son mari, elle bZnZficiait dOun champ persogarson, elle sOest vue retirer son champ p
nel octroyZ par celui-ci sur des terres lignafertile par son beau-frere, au profit de ses fils
geres. Elle epr0|ta|t aussi avec ce dernier unitUne autre frustration de SZtou : un cha

parcelle familiale, ~ proximitZ des conces- jadis offert ~ son beau-pere et rZtrocZdZ " sq
sions. Avec IOurbanisation, ce champ a ZtZ mari o il a plantZ des manguiers Iui a ZtZ re
grande partie amputZ pour les besoins crZ par les petits-fils du bienfaiteur. Les ma
construction de certains b%otiments administrguiers ainsi que leurs fruits restent nZanmoi
tifs (CEG, Zcole, logements E). 5 sous le contr™|e de la veuve.

Ily a 7 ans, SZtou perdait son mari. NOayant
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Pour ou contre IOacces des femmes ~ |
terre? Les termes du dZbat O tradition

Etrangere, mineure, irresponsable

sants " la sZcurisation foncisre d

voire ~ leur acces ~ la terre sont inta

leurs dZfauts. lls refusent tout ¢

synonyme ~ leurs yeux de chaos

abondamment dans la tradition po

leur C argumentaire E.

Face " eux, les partisans dOune 7

ceur. lls sOengagent timidement d

changement. Mais pour des rais(

comprendre, ils ne dZfendent pas

points de vue en public. Ils tZmoig

dOun espoir naissant.

Ces citations recueillies dans le G3

dOZchanges fra[‘CS et passionnZs Peu importe qui a tort ou qui a raison. LOessentieldeQasbriser une libre disc
mutations qui sOoperent en milie iillsion tout en assurant la bonne information du public sursiessitions en vigueur
foncier.

SOadapter ou sOopposer au changement?

Desprit des femmes a Zvillaussi savent o+ se trouve le bien cq
A\ujourdOhui, certaines mun. De nos jours, la vie se modernis
ent  plus que d@Eplus en plus et un adage, tres connu,
hommes. Elles peuvent donc intervell: C si la riviere change de cours, le
sur les questions de terre. Les fem@man doit changer de forme E.
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sa gestion. La ter
relsve de la chefferie. Cela remonte ~
ancetres. COest pourquoi il est difficilg
voir une femme parler de la terre. Ng

ne voulons pas que la tradition se pe
nous voulons quQelle perdure. Si
femmes devaient accZder " la terre, il
aurait plus de mZmoire du foncier. O
saurait plus ~ quelle lignage apparti

telle ou telle terre. Ce sera la mort d
tradition. La femme ne peut pas
exemple remonter les gZnZalogies,
raison de son statut. Cela crZera des
sensions dans le village. Les femme
peuvent pas assumer certaines pratiq
coutumieres. Ce sont toujours |
hommes qui font les sacrifices, qui ger
la terre. Je ne vois donc pas comment
femme peut devenir propriZtaire de
terre.
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a femme est un Zter
enfant. Elle sOexpri
me tel. La fem

manque de contr™|e, ne se ma’trise
peut mettre le feu aux poudr
Remarquez : quand elle fait des histg
avec son mari et quOelle se met dan;
ses Ztats, si tu lui donnes un couteau
peut Zgorger son conjoint. Ce n

guOapres quOelle se rend compte qu
mal agi. Sa libertZ de penser fait crai
le pire. Une femme ne peut prendrg
parole pour dire ce que vous ne Vo

pas entendre. LOhomme par contre sd
trise plus. Meme si la femme quitte 9
mari pour retourner chez son pere,

nOa pas non plus droit " la parole I™-b
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a femme vient dOun a
village pour Zlargir
ille de son conjoi

Mon nom de famille est Dera Yarga,

enfants aussi. Mes femmes vien
dOailleurs. Quand on compare la fe
au singe de deux villages, cela tradu
rZalitZ. Un jour, elle se rend chez

parents. Quelque temps apres, elle p
congZ dOeux pour rejoindre son
COest pour cela que 100on dit quelle
tient ” deux villages. Si tu donnes la c
ferie ~ quelquOun qui appartient ~ d
villages, la chefferie se g%eote.

En cas de malentendu entre une fem

son mari, elle peut sOen aller. Mais je
pas encore vu ou entendu dire g
homme a quittZ sa communautZ pou
autre. COest parce que la femme nO¢
de la communautZ quOelle peut
guand elle veut. Meme si un homme
en C™te dOivoire, il revient toujours
son pere. Mais une femme peut suivrg
homme et aller en C™te dOivoire
Ghana et y rester. COest peut-str
famille qui va la chercher. Et si on a
responsabilisZ une telle personne, q

ce qui allait se passer?
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| OIS et coutumes

Un mariage de rgy

Ou comment sZcuriser les
rurales en tirant profit de la ]l@ﬁ et d@s @@uM@s

En milieu rural, textes Zcrits officiels et pra-
tiques locales basZes sur IQoralitZ cohabitent,
non sans heurts. Certes, la Loi reste la rZfZren-
ce, mais les coutumes sOappliquent au quotidien
pour la gestion des terres. Meme si leurs
logiques different, dans les faits, on constate
quOil existe des passerelles entre la Loi et les
coutumes. Un important document, en 1Qoccur-
rence, le proces-verbal de palabre |Qatteste.
Certains projets de dZveloppement et associa-
tions y recourent pour C sZcuriser E les pro-
ductrices rurales.

Par ailleurs, la mise en place des CVGT devrait
permettre aux coutumiers ou leurs reprZsen-
tants de faire entendre leur voix ~ travers des
structures administratives, IZgales et officielles.
Mais ces CVGT nOont pratiguement jamais ZtZ
installZes.
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Que peuvent faire le
femmes pour changdq
la coutume qui leur
tourne le dos?




Chapitre 3

La lol protectrice mais mZconnue

Par Loi, il faut entendre toute une sZrie desextepjenditaussi bien la Co
supreme du Burkina Faso, que la RZorganisatipnea(RAiFd defGode des p
de la famille (CPF), etc. Autant de textes quierZtgssepiperferiamiliaux et o
des dispositions particulieres sur les terres euwratestAisiiipal de ces lois :

|0ZgalitZ de tous, y compris les femmes " |Qaeatiened€ I t@peopdr e
Contrairement aux coutumes, la Loi, applicabl@egartterdauddtekdiscrimi
matiere de droits fonciers fondZe sur le sexe. Gabihienshe Barkii les I
savent-ils ? Que dire alors des femmes rurales s daatphabnties ajoritZ

papier, elles ont certes des droits, mais ils restent abstraits.

La Constitution, la O mere des lois O

C Tous les BurkinabZ naissent libres et Zgaux en droits. Tous ont une Zgale vocation " jouir d

tous les droits et de toutes les libertZs garanties par la prZsente Constitution. Les discrimina-
tions de toutes sortes, notamment celles fondZes sur la race, |Oethnie, la rZgion, la couleur, |
sexe, la langue, la religion, la caste, les opinions politiques, la fortune et la naissance sont
prohibZes E. Article 1 de la Constitution.

Hommes et femmes sont-ils
Zgaux ?

Les coutumes rZpondent C non E. La
rZpond : C oui E. En effet, la Constitu
de la Ve RZpublique, rZsultant de
rZvision de celle du 15 octobre 2Q
indique clairement que les BurkinabZ
les memes droits. La femme nOZtan
une citoyenne de seconde zone, elle L
ficie des memes droits que IOhomme
clair, toute regle qui va " IOencontre {
dispositions de |Qarticle 1 devient g

constitutionnelle, donc inapplicable
Burkina Faso. Du coup, |Oauteur dO
acte devient hors-la-loi.

La Loi permet aux hommes et &
femmes dOaccZder " la terre de faso

sZcurisZe. Ainsi, un titre foncier dZliv
guiconque ne peut etre remis en ca
sauf = certaines conditions et ap
dZdommagements. Alors que dans
coutume, la femme peut stre dZposs
" tout moment de la parcelle de te
quOon 10a autorisZe " exploiter.
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Pourquoi le droit de propriZtZ
est-il si important ?

garanti. Il ne saurait stre exercZ con
ment "~ IQutilitZ sociale ou de maniere

prZjudice " la szretZ, " la libertZ, ~ 10

ce ou " la propriZtZ dOautrui. Il ne g
stre portZ atteinte que dans les cas de
tZ publique constatZs dans les forme
Nul ne saurait etre privZ de sa jouissa
nOest pour cause dOultilitZ publique

condition dOune juste indemnisatio
conformZment " la loi. Cette indemn
doit stre prZalable ~ IOexpropriation, s
dOurgence ou de force majeure E.

Le droit de propriZtZ sZcurise son dZ
teur. Il se matZrialise par un titre fonc
dZlivrZ par IOEtat. Il ne sOagit pas
simple droit de jouissance que con
par exemple le permis urbain dOhabit
le permis dOexploiter. DZtenir un droi
propriZtZ, cOest avoir en propre une
celle du territoire burkinabZ, dont
peut ” la limite disposer ~ sa guise. |l fa
cependant que IOusage qui en est f3

La loi protectrice mais m4

La RZorganisation Agraire et Fonciere (RAF)
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pour subvenir ~ des besoins personne
familiaux.

Le droit dOusage semble se rapproc
plus des pratiques coutumieres. Les g
tumiers |Qaccordent volontiers.
cependant une mise en garde : C {
terre nous appartient. Tu peux [Oexp
ter pour te nourrir. Nous pouvons
reprendre en cas de besoin E.

Ce type de contrat correspond
besoins des femmes, qui compte ten
manque dOinformations juridiques e
la peur de se voir retirer la terre (0
selon la coutume relsve de la gestion
personnes bien dZterminZes) ne ve
pas faire des dZmarches aupres de 10
nistration pour obtenir le droit de prq
priZtZ tel que prZvu par les textes g
ciels sur la terre.




Les juristes rejettent une telle Zventus:
tZ, qui va ~ IOencontre du principe
|IOZgalitZ de tous. Car privilZgier
femmes consisterait = reconna”
quQelles sont au-dessus ou en desso
autres BurkinabZ. Cela nOest pas e
geable.




Mais dans un monde de 10Zcrit o- il
apporter la preuve de sa filiation ou ¢
liens du mariage, la parole ne suffit p
Il faut des documents, notamment IO
de naissance, |I0acte de mariage et
de dZces. Pas tellement pour prouver
I0ZvZnement a eu lieu ou a ZtZ c2
mais parce que cela crZe un lien
dique, susceptible de dZboucher sur
droits. De la meme fason quOune per
ne a des pieces dOidentitZ, un bien
doit en possZder. Le titre foncier, |
exemple, cOest la carte dOidentitZ d
terrain (mieux, il retrace I0histoire dé
parcelle). Ce document indique vg
degrZ de propriZtZ sur le bien et celu
vos ayant droits.

du L o cOest possible,
ledes femmes nOhZsite-
ont pas animer des
sessions dOinformation
6ﬂoour les hommes.










pourvoient = sa subsistance, son Zd
tion, etc. LOenfant bZnZficie de droit
puissance sur le patrimoine en const
tion ou constituZ. Mais cela suppose
sa naissance ait ZtZ dZclarZe su
registres de |OZtat civil. COest au ma
du dZces que du fait de la filiation, 1
fant pourra accZder aux biens laissZ3
les parents. Il peut sOagir des gZnite
dOun frere, dOune soeur, dOun onc
Dans tous les cas, il faut faire la pre
du lien de parentZ en produisant
documents dOZtat civil.




laires du droit de jouissance perma
ou du droit de propriZtZ sur la terre
transfZrer par dZces " leurs hZritiers)
qui ne dZsirent pas se faire dZlivrer
IOadministration un permis dOexploits
un titre foncier pourraient faire constatf
les droits qui leur sont consentis sur
terre dans la communautZ dans
contrat Ztabli Zgalement en bonne et
forme. Ces contrats ne peuvent stre 4
blis que sur la demande des perso
concernZes (* savoir, la femme ou
femmes qui souhaite(nt) bZnZficier
cette sZcurisation, les dZtenteurs co
miers des droits sur la terre, cOest-"-¢
ceux qui selon la coutume sont en mq
re dOaccorder le droit dOusage
femmes, les personnes ressources
communautZ). lls contiennent |Oac
des parties en prZsence. Un minimu
prZcautions sOimpose pour que les
consentis aux femmes soient reco
par les membres de la communautZ
familles, les autoritZs du villageE).
faudra donc tenir compte des usage
des coutumes en cours dans la
concernZe.







insi, IOadministration renvoie tq

demandeur de terres aux

dZtenteurs coutumiers de ter
E. Leur accord est nZcessaire pour la
vrance de tout document officiel. A |
tour, les C dZtenteurs coutumiers
terres E tiennent compte des pouvoirs
|IOadministration. lls savent que 10ut
teur, IQutilisatrice de la terre peut obté
de IOadministration des droits fonc
sQil/si elle respecte les procZdures
vues par les textes. lIs savent que la t¢
peut leur stre retirZe. lls reconnaisse
donc la force de la loi.
La matZrialisation de cette C entente ¢
diale E entre la Loi et les coutumes se
"~ travers le proces-verbal de palabre
les dispositions relatives au droit dOug

Le proces-verbal de palabre

I sOagit dOun document Ztabli so
contr™le de IOadministration chargZs
domaines et de la publicitZ fonciere, si

Quand la lol et la coutume sOaccorde

LOEtat proclamerait-il une chose et son coihti@itesrplefeeait-preuve de
Tout en rappelant la nZcessitZ pour tout oceupabiFdOdee Zeenir un titre
|Gadministration, la RAF nOen fait pas une.diigaticle &Bsddue RAF prZg
cupation et IOexploitation des terres rurales nenlarmidindgZeddenir aux |
logement et de nourriture de IOoccupant et det sms$asnitierderses "~ la

dOun titre administratif E. Cette disposition reafaitasiphstade dZtenir

dique attestant de leur occupation et quilser\eratagedaeontestation.

" la fois par le reprZsentant de cq

administration, le demandeur et
reprZsentants des familles ou de com
nautZs concernZes qui assurent la
tion coutumiere de la terre.

Le proces-verbal de palabre est la pre
dOun accord pouvant dZboucher s
titre juridique officiellement reconn
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Le proces-ver-
bal de palabre
permet de fixer
les limites de la
parcelle attri-
buZe et de
consigner |Oac-
cord des rive-
rains. Il ne
donne aucun
droit sur la
terre qui appar-
tient ~ IOEtat.




Quand la loi et la coutume sOaccordent

Encore faut-il que celui ou celle

exploite la terre, trouve un intZret
dZtenir ce titre officiel et quOil / qu§
ait le courage dOen demander la dZli
ce. Comme le dit une productrice
CQuObest-ce que la loi a prZvu po
exploitants qui mettent leur vie en da

ger, en voulant se faire dZlivrer un ti
officiel ?E

Les femmes obtiennent gZnZrale
des dZtenteurs coutumiers le droit d
ploiter la terre. Elles nOont pas, da
majoritZ des cas, la prZtention de
proprier la terre. Elles sont souvent ol
gZes de dZployer dOZnormes effortg
mettre en valeur des terres dZlaissZes
tous.

Les autoritZs administratives et les po
lations locales reconnaissent le d
dOusage, cOest-"-dire le droit dOutilj
terre et ses fruits dans la limite de

besoins et de ceux de sa famille. Ce

pourrait etre constatZ selon u
dZmarche propre ~ chaque zone, afi
rassurer toutes les parties. Les prod
trices rurales pourraient ainsi sZcuri
leur acces " la terre sans se |Oappro
pour autant.

Le contrat, ZlaborZ avec les parties

nantes, dZterminera les droits et obli
tions de chaque partie, les modalitZs
IOusage et les interdits, en fonction
rZalitZs locales. A condition bien ente
gue les clauses ne soient pas contrg
aux textes en vigueur.
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Quelques pistes pour la sZcurisation desrdrdes famacluctrices rurales

terres pour leurs activitZs exercZes Jll ne sOagit I que dOexemples de pi
but commercial. Ils doivent saisir [[explorer pour faciliter la sZcurisation g
opportunitZs contenues dans les tejjlldroits fonciers des productrices rural
en vigueur. lls veilleront ZgalementjilSeul un travail de recherche-action
oeuvrer pour IOamZlioration du cadr@@llbase peut permettre dOapporte
reconnaissance des droits fonciers jmeilleure assistance aux femmes qui
femmes et des conditions de leur sZ{@Mhaitent sZcuriser leurs droits sur la te
sation. quQelles exploitent.

De nombreux intervenants
font de la promotion des
femmes une de leurs prio-
ritZs.Les aider ~ disposer
de garanties sur les terres
quOelles exploitent consti-
tue le meilleur service ~
leur rendre.
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Quelques pistes pour la sZcurisation desrdrdes faocluctrices

ments administratifs et contrats. Il ex
te aussi des initiatives, expZrimentZe
et I", dont les dZfenseurs de la cause

femme pourraient utilement sOinspire

AIDER E LOBTENTION DE PI6CES D BTAT
CIVIL

De nombreuses ONG sOinvestissent
dans |0aide "~ IOZtablissement de
ments dOEtat civil. La sZcurisation
droits fonciers des femmes passe en
par 10Ztablissement de document
IOZtat civil fiables. Ceci concerne non
lement les actes de naissance, les ¢
dOidentitZ, les actes de mariage, le c
cat dOhZrZditZ, etc. En cas de polyg
chaque femme devrait obtenir son act
mariage pour se prZvaloir de sa qua
dOZpouse, en cas de succession.
MalgrZ certaines rZticences, en mi
rural, les expZriences en matiere de
motion des actes de I0Ztat civil sont
breuses. Elles rZussissent des lors (
existe un lien entre |Oacte de IO Ztat
les droits ~ exercer par le citoyen,
citoyenne. Ainsi, IQacte de naissand
|IOacte de mariage permettent de pro
son droit ~ IOhZritage.

VEILLER E L @PPLICATION DES CAHIERS
DES CHARGES DES ZONES AMfNAGfES

Au Ganzourgou, une femme sOinterrg
voix haute : C Des femmes ont-elles o
" des parcelles sur un pZrimetre quan
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nOy en a pas suffisamment pour les
de famille ? E Les ONG, association
projets de dZveloppement peuv
prendre des initiatives pour apporter

assistance aux femmes organisZes s
ou avec des hommes en groupemsg
coopZratives pour non seulement bZ
cier de terres amZnagZes mais aussi
cZder ~ des amZnagements agricol

pastoraux. Les conditions dans lesque
la terre (dont la superficie est dZtermi

est affectZe " la structure chargZe d
gZrer (IOassociation ou le groupement)
prZcisZes dans un arretZ du ministere

Quatre recommandations

1 Relire les cahiers des charges des pZrimetres amZnagZs sQi
pour les rendre conformes aux textes ci-dessus citZs.

2 Favoriser |0application du principe dOZgalitZ des droits
hommes et des femmes passe par |Oattribution aux groupe

de femmes de superficies en lien avec le nombre de leurs mem
Certaines mesures incitatives comme [Qinstitution dOun quot
bonnes terres rZservZes aux femmes mZriteraient dOstre exa

sZrieusement.

3 SOinvestir aupres dgs femmes et des structures charngs d
miner les conflits liZs ~ la gestion des pZrimstres amZnag
(CVGT ou organisations des producteurs) afin que les droits
femmes contenus dans la Constitution, le CPF, la RAFE soient p
tZgZs.

4 Informer es femmes du droit applicable, leur apporter 10ag
conseil pour communiquer avec les autres membres de la ¢
munautZ et participer " la prise des dZcisions relatives " la ges
du foncier (y compris en matiere de conventions locales) dang
cadre de structures appropriZes formelles (CVGT, organisations
producteursk).




des ministeres concernZs, chargZs
|Oagriculture, de 10Zlevage, de 10
lique de IOamZnagement du territoir
de la gestion du DFN).

Les exploitants et exploitantes doiveg
veiller ~ IQapplication du cahier
charges rZdigZ par des technicieng
plusieurs ministeres organisZs en ca
mission prZsidZe par le ministre cha
de I0agriculture ou de 10Zlevage.

Le groupement ou la coopZrative (c

Quelques pistes pour la sZcurisation desrdrdes famacluctrices rurales

gZe de la gestion du pZrimetre) d
veiller ~ IOapplication des conditions d
ces des femmes aux terres amZnagZ
sOassurant que le cahier des chargg
conforme aux textes relatifs au droit

personnes et de la famille et sOas
quOil prZcise les conditions dOacce

femme aux terres meme en dehors du
de dZces de son mari qui occupait

parcelle de la zone amZnagZe (en ¢
mariage selon la coutume ou selon la

LQ\SSOCIATION FfMININE POUR LE
DfVELOPPEMENTBuAYABA (AFD BUAYABA)

Soif dOinformation et besoin de communication soc

1995. Son siege est fixZ ~ Fada NOGourma " IOEst du Burkina Faso. Elle est @hsfitdz

I OAssociation FZminine pour le DZveloppement Buayaba C UnitZ E en gulmancZma, a 4

emmes rZparties dans 42 organisations paysannes et associations. En octobre 2003, A

organise " Diapaga, ~ IOoccasion de la commZmoration de la journZe mondiale de la feramgg
la journZe mondiale de IQalimentation, un forum pour tirer les lesons des expZriences me
ONGs et associations de la rZgion du Gulmu. Theme de rZflexion : C Femme propriZtaire d
Application de la RAF E. Les organisateurs du forum prZcisent que pour soumettre ce themk|
rZflexion des participants, elles ont obtenu IQautorisation des responsables coutumiensiréstria
tion en charge de la RAF.
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Quelques pistes pour la sZcurisation desrdrdes faocluctrices

Cent dix personnes participent au forum, dont une majoritZ de femmes membres dOosgpay
sannes et dOassociations. Sont Zgalement prZsents, I0Zpouse du Premier Ministre, marfasia
tion, deux dZputZs ~ IOAssemblZe Nationale, les responsables du Haut-Commissariat et de )
reprZsentant de la Direction RZgionale de IOEconomie et des Finances, les reprZsentants des
Domaines et de la PublicitZ Fonciere, des forces de police, de la chefferie coutumiere, des co
religieuses, les partenaires au dZveloppement.

Les participants au forum (en majoritZ les femmes membres des associations et groupemen
procedent ~ IOanalyse critique des conditions dOapplication de la RAF et des rZsustatnobteia
IOacces de la femme " la terre. Les participantes et participants au forum enéraseatitres engag
ments, celui de crZer une coordination rZgionale des associations pour conjuguer leurs effor
meilleure sZcurisation des droits fonciers des femmes.

| LGEX PROJET DE DfVELOPPEMENT INTfGRf
DU SANGUIf ET DU BOULKIEMDf

(PDISAB ) 1992 - 2000
Concertation et nZgociation, clefs de la rZussite

e trouver avec les populations concernZes les possibilitZs de sZcurisation des
iers des femmes. LOapproche utilisZe se veut contractuelle au niveau local. A
activitZs dOinformation, de discussion et de nZgociation, il sQagissait dOune peotrdg
dZtermination dOune durZe minimum dOexploitation pour les fer
dOautre part de favoriser IOZmergence de consensus locaux sur
quOune communautZ locale Ztait prete ~ un moment donnZ " fair
femmes (engagement ~ favoriser IQacces des femmes " la terre ; re
tion " des retraits avant un dZlai minimum).
Cet exercice a abouti dans un des villages, GuillZ dans la prov
BoulkiemdZ, " la proposition dOun protocole dOaccord dans leque
positions permettaient aux femmes dOexploiter pendant quatre (4)
moins les champs de culture de rente et pendant vingt (20) ans les
Zcologiques qui nZcessitaient plus dOinvestissements (humains e
ciers).
LOexpZrience de GuillZ a t-elle rZsistZ au temps et aux hommes ?
lation de GuillZ a eu le mZrite dOinnover dans un domaine aussi Des solutions locales
que le foncier rural. Ce qui prouve quOavec la concertation et la r garantes de la IZgitimitz
. . . . . des dZcisions prises.
tion, on peut envisager le changement en matiere de gestion fonci

e projet entreprend, ~ partir de 1995, une recherche action dans 3 villages pilotg
I d
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Quelques pistes pour la sZcurisation desrdrdes famacluctrices rurales

1995, Siltoukd
¥tait village situ
wiste ~ 10entrZe d

Manga (province d

ZoundwZogo).

AujourdOhui, il constit

un secteur de la co

mune de Manga.

DZsireux de produirg

du riz sur des portion

de terres inondables ¢

bordure de route e

hivernage, le groupg

ment sOest adressZ

coutumiers et a obten

satisfaction. Avec 10

pui des services tec

niques de IOagricult

et du Projet

DZveloppement IntZgrZ du ZoundwZogo (PDIZ), aujourdOhui Programme de DZvel
Local du ZoundwZogo, les femmes ont amZnagZ des parcelles quOelles exploitent.
rZcolte de riz des la premiere campagne ne passe pas inapereue. Les hommes revg
exproprier. Mais cOZtait sans compter sur la dZtermination des femmes. Elles dem
conseil ~ un vieil instituteur " la retraite du village. Le groupe en rZfere alorsut
Commissariat de Manga qui tranche le contentieux au profit du groupement. Auasdeon
velles, les femmes de Siltouko continuent encore, pour celles dont les parcelles ont Zt4
par la voie, goudronnZe rZcemment, ~ produire du riz dans leurs parcelles amZnagZe
de leur front.
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Quelques pistes pour la sZcurisation desrgdrdes faociuctrices

Des animateurs du PFR-G lors
dBune session de publicitZ fo
ciere dans un village de leur
zone dOintervention. Elle per
" tous de sOaccorder sur I0ap
tenance des terres.

inistration
fonciere E

bar le PFR-G
t dit rap-
igences de

leve pas de
e mZnage et
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Qui fait quoli?

e cadre institutic
communautaires

Ministeres, administration locale, services tech-
nigues, acteurs communautairesE La promotion
des droits humains prZoccupe et implique de
nombreuses structures et divers acteurs. Les
associations, projets et ONG doivent savoir ~ qui
sOadresser au niveau national et localement.
Les institutions offrent des possibilitZs dOappui
aux structures de la sociZtZ civile quQil faut
conna’tre.
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Les structures centrales

[Oapplication dOune politique nationa
sZcurisation fonciere en milieu ruralE
La direction des Ztudes et de la planif
tion du ministere de IOAgriculture ass
le secrZtariat technique du Co

National pour la SZcurisation Fonci
en Milieu Rural. Le ministere de
Promotion de la Femme nQest
membre de ce comitZ. Il sOagit dOung
ne ~ corriger.
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L Oadministration au niveau local

Les directions rZgionales, provinciales, dZparterden@igri(changZee 10
ment, des ressources animalesg) remplissent des missioeasusindeifidEi
dent notamment aux vZrifications sur le terranoj\ersoig3ailessiers de de
tribution de terres rurales du DFN. Ces denaunddredeansi@mntds par la G
compZtente pour attribuer, Zvaluer et retiréedesotears’nagZes dans les

u niveau local, le gouverneur

rZgion, le haut-commissaire

province et le prZfet de dZpa
ment sont dZpositaires de [Qautorit]
|OEtat.

LE GOUVERNEUR

DZpositaire de |QautoritZ dans la rZg
il est le dZIZguZ du Gouvernement
reprZsentant direct de chaque minig
dans la rZgion. Il veille " I'application d
lois, des reglements et des dZcisiong
gouvernement dans la rZgion.

Le gouverneur reeoit des hauts com
saires et des directeurs rZgionaux
rapports circonstanciZs et des rapp(
pZriodiques.

LE HAUT-COMMISSAIRE

DZpositaire de I'autoritZ de I'Etat dans
province, il est le dZIZguZ du gouve
ment et le reprZsentant direct de cha
ministre dans la province. Il reeoit g

gouvernement les directives et les |
tructions concernant la politique nati
nale et provinciale. Il est le reprZsent
du Gouverneur dans la province. Il ve
" l'exZcution des lois, des reglements
des dZcisions du gouvernement da

province. Il est officier de police judici
re. Il a la charge des intZrets nationaux
de l'ordre public dans la province.
coordonne les activitZs des services

vinciaux de I'Etat.

LE PRfFET

DZpositaire de l'autoritZ de I'Etat dans
dZpartement, il reprZsente le haut-c
missaire dans le dZpartement. Il veill
I'exZcution des lois, des reglements
des dZcisions du gouvernement da

dZpartement. |l est officier de IOZtat
et officier de police judiciaire. Il ala ch
ge des intZrsts nationaux et de I'ord
public dans le dZpartement.
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LOadministration au niveau local

Le DAV, interface entre IOadministra-
tion et le village.

Le village est administrZ par un dZIZ
administratif de village
Auxiliaire de ['administration,
nommZ par arretZ du prZfet ap
consensus dzment constatZ par I0au
administrative. Il est chargZ sous 10a
ritZ du PrZfet, de la police gZnZrale
village et veille, avec 10appui du Co
de village, " la protection des person
et des biens. Il anime les activitZs Zc(
miques et sociales menZes dans le (
du dZveloppement du village

LA COMMISSION VILLAGEOISE DE
GESTION DES TERROIRS (CVGT)

La CVGT (dont les membres sont no
mZs par le haut-Commissaire et le fa
tionnement fixZ par arretZ conjoint d
ministres chargZs de IOadministratio
territoire, des domaines, de IOenviro
ment, de IQagriculture et des resso

animales, sur proposition du minis
chargZ de IOagriculture) procede, dan
villages " IQattribution, I0Zvaluation
retrait des terres.

Certains projets ont crZZ des struct
spZcifiques (autres que les CVGT)
sOaygit par exemple dOorganisations
villageoises telles que les organisati
paysannes inter villageoises (OPIV
prendre Zgalement en compte dan{
cadre institutionnel au meme titre q
les comitZs de gestion des pZrims
amZnagZs.

LOacces des producteurs ruraux et
productrices rurales aux institutio

structures et responsables ci-dessus ¢
nOest pas facile. La plupart du temp
paysan(ne)s et ne savent pas o sO4
ser. lIs font la navette entre le prZfet
chef de terre, le DAV... Par ailleurs,

dZlais de traitement des dossiers s
longs. A dZfaut de suivi, les productg
eux-memes ou ceux qui leur apportg
un appui financier ou technique finiss
par se dZcourager.
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LE SANB NABA
fTRANGERS

OU CHEF DES

Dans la rZgion du centre, lieu de 1067
le C sanb naba E ou chef des O Ztran
joue lui aussi un r™le important dan
diffusion de IQinformation sur le fong
COest ~ lui que sOadresse tout nouve
vant dans le village. Il constitue de
fait, la premisre source dOinformation
les questions foncieres.

LE C TUTEUR E, POUR UNE BONNH
CONNAISSANCE DU MILIEU

On IOappelle C tuteur E. Il porte aus
nom de C logeur E. CQOest la clef qui ¢
de nombreuses portes. LOanimateur
pouvoir le repZrer pour faciliter sq
entrZe dans le village. Mais I" aus
attention " |Oeffet boomerang : un
vais choix peut sOavZrer dangere
faire capoter votre activitZ dOinforma
avant que celle-ci voit le jour.

Preuve quOil nOexiste pas de recette
faite en matiere de choix du tuteur, cel
Ci peut «tre un notable ou un paysan o
naire. LOanimateur veillera " faire

Les acteurs communautaires

La prZsentation des acteurs communautaires se dingitetes’ ©elitrahgers
ponsables coutumiers, des groupements de produrctiEtsuiitrereatee
une connaissance aussi complste que possilsie Hescad@ntsrdention.

choix en toute neutralitZ. Rien nOes
effet plus dangereux pour un animat
que de prendre partie. A dZfaut dOintg
der aupres des dZcideurs, le C tute
vous aidera " affiner votre connaissa
du milieu.

LES RESPONSABLES
COUTUMIERS ET LES
PROPRIfTAIRES TERRIENS

Anciennement chefs de villages, |
pouvoir est hZrZditaire. lls exercent

SZcurisation des droits fonciers des femme&sirkiredeSamo
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confrontation.




Les acteurs communautaires

pouvoirs coutumiers locaux. La gest
des affaires de terres releve dOinsta
spZcialisZes, sous la coupe des chg

terres.

LES RESPONSABLES DE GROUPE
MENTS ET AUTRES ASSOCIA-
TIONS DE DfVELOPPEMENT

Le Burkina Faso compte des millig
dOorganisations professionnelles 2

coles. A ¢c™tZ des structures touc
tout, on trouve des associations spZa
sZes comme les groupements de pro
teurs de coton, dOZleveurs,

LOinformation circule gZnZralement
sein de ces groupements dans les
lages. Le premier contact sOZtablit a
prZsident ou la prZsidente, qui charg
responsable ~ IQinformation de porte
nouvelle ” la connaissance des memAi
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PARTIE

Communiquer

Comment le faire
fonciers des fem

Comment IOanimateur souhaitant contribuer ~ la
sZcurisation fonciere des femmes, doit-il sOy
prendre ? Que doit-il faire pour enclencher une
dynamique dOZchanges sereins sur un sujet aussi
controversZ ? Bref, quels dZmarche, messages et
outils privilZgier pour communiquer efficacement
sur la question sensible du couple C femmes - fon-
cier E en milieu rural?

SZcurisation des droits fonciers des femme&sirkiredeSamo




Chapitre 9

Quelques Ztapes clef pour mener ™ bie
la communication sur le foncier

Il nOexiste pas dOordre immuable en matiere el &pipaqolkecduteite est p
En effet, comment tre efficace si on ignore tmaleessifdldAgdantes en
foncier ? RZgion, province, village, voire qusasigratiaes; ses coutumes
teurs devront donc privilZgier I0Ztude du mitiéwriedéesiopgte ; produire u
le faire valider par les populations ; Zlabaremanuplaatae. Dans la plupar
recours " des personnes ressources sOimposera.

LOfTUDE DU MILIEU

Le foncier rZgit la vie de tous. Il fa
donc IOaborder en connaissance de
surtout dans un milieu, oe regne parfq
la mZfiance, pour Zviter de jeter 10
sur le feu au lieu de 10Zteindre. LOZt
milieu permet de comprendre la nat
du probleme foncier en cause et
enjeux de pouvoir. Elle sOimpose |
quOon envisage |Oappropriation du
ge ~ diffuser par le public. Elle per
aussi au projet, " IOONG, bref " I0intd
nant de se faire conna’tre et gagne
confiance de ses interlocuteurs et dg
responsabiliser.

Il nOexiste pas de guide prZ Ztabli,
des questions essentielles”™ ne pag
perdre de vue. Ainsi, il est important
conna’tre et analyser :

- les us et coutumes ;

- IOorganisation socio-historique du villa
- la place de la femme dans la sociZt

- le r™Mle et la place des hommes e
femmes dans IQagriculture ;

- la gestion du foncier : qui possede
terres? Qui les donne " qui? Comme
Quelles dZmarches? Qui peut en bZ
cier? Quels criteres dOaccessibi
Quelles stratZgies de sZcurisati
Quelle perception de la communautZ
le couple femmes et foncier? Quelles
les motivations ou les freins au chan
ment? Quelles sont les contraintes s
plan foncier en gZnZral et pour
femmes en particulier? Quels sont
conflits autour de la terre? Quels sq
leurs effets? Comment rZsout-on
conflits sur le foncier?

- le cadre institutionnel local qui agit s
le foncier aussi bien au niveau village
de IOadministration :

- les pratiques locales (outils, acte
dispositif de communication) ;

- etc.

La qualitZ des donnZes recueillies dZ|
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Quelques Ztapes clef pour mener ~ bien la camne fiora

dessources dOinformation Au nombrg

des informateurs clef, on note :

- les responsables coutumiers (c
chefs de terre) ;

- les responsables religieux ;

- les responsables de groupements
geois ;

- les responsables dOorganisation
femmes ;

- les responsables dOorganisation
jeunes ;

- les membres des commissions v
geoises de gestion de terroir et de cd
tZs villageois de dZveloppement :

- IGadministration ;

- les Zlus ;

- les membres des associations de re
tissants ;

- les services techniques ;

- les ONG, projets, associations de d}
loppement ;

- les reprZsentants des diffZrentes eth
- le secteur privZ :

- etc.

Les informateurs clef identifiZs, co
ment assurer un borecueil de IQinfor
mation?

Le respect de quelques Ztapes sOimj
- bien se documenter, comme prZvu (
|OZtude du milieu ;

- recouper les informations recueillies
- trouver une porte dOentrZe dans le
ge via une personne crZdible danj
milieu ou en dehors : par exemple
enseignant connaissant bien le village

fils du chef, etc. Il est toutefois importa
de rechercheril@partialitZ et de sOas
rer que votre personne de contact

crZdible ;

- sZjourner dans le village ;

- Ztablir le contact avec ses sources |
formation ;

- respecter les us et coutumes des lo
tZs ;

- bien conna’tre le milieu et se faire ad
ter ;

- privilZgier les entretiens collectifs, p
par groupe cibles et individuels.

NOhZsitez pas " utiliser la carte du vill
et le diagramme de Venn, des o

MARP adaptZs pour le foncier. lls p
mettent dOobtenir beaucoup dOinfd
tions et de faciliter IQappropriation dg
problZmatique par la population.

Le peu dOintZret accordZ " la docume
tion reste un des points faibles des Zt
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Quelques Ztapes clef pour mener ~ bien la cammehoratien

du milieu. Or les donnZes documenta
peuvent grandement contribuer " la q
litZ des informations recueillies et co
plZter 10information collectZe sur le
rain. Parfois, ces informations existent
niveau central sous forme de don

statistiques. Elles sont parfois quanti
tives et permettent de mieux co
prendre le contexte et de procZde
dOZventuelles comparaisons. Rec
aux rapports, monographies et aut
rZsultats dOZtudes sur le sujet per

priori dOZviter les erreurs commises ¢
tirer profit des leeons de vos devancig
SOil nOexiste pas de donnZes dod
taires, vous contribuerez " les crZer.

RESTITUER LES RfSULTATS DE
LOfTUDE DU MILIEU POUR VALI-
DATION PAR LA COMMUNAUTf

Les rZsultats de 10Ztude du milieu se
consignZs dans un rapport. La rest

tion consiste = en rendre compte " to
lors dOune assemblZe villageoise. L4
titution vise " mettre ses informations
diverses sources " la disposition dg
communautZ, afin quQelle se les app
et au besoin pour en corriger certai
parties ou amZliorer IOensemble. La

tution reprZsente une bonne occasio
recueillir des pistes de solutions, dOi

vention. Elle tZmoigne de IQimplica
de tous dans le processus. LOinform
ainsi partagZe peut grandement facil
la mise en oeuvre dOactivitZs rZsulta
processus. LOapplicabilitZ des dZci
en dZpend donc.

Pour la restitution, IOorganisation dd
assemblZe villageoise sOimpose. A
occasion, vous pouvez faire partici
dOautres acteurs qui ne sont pas du
ge et qui peuvent enrichir les dZb
Avant la grande assemblZe gZnZral
est possible dOorganiser des mini res
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Quelques Ztapes clef pour mener ~ bien la camme oy

tions intermZdiaires.

Quelques attitudes " Zviter : otre dirigi
te, interrompre les gens, les rabrouer,
En revanche, nOhZsitez pas ~ faire cir
la parole. Aux femmes, qui dans certa
zones, ont des difficultZs ~ sOexprime
appui sOavere indispensable. Il est
dOen tenir compte pour les mettre)
confiance et assurer leur participat
aux dZbats.

DIFFUSER LES RfSULTATS DE LA
PHASE DE VALIDATION

La diffusion des rZsultats de la phase
validation est une Ztape dont on p
Zventuellement se passer. Elle peut f
rer " 10Ztape 4, celle de IOZlaboratio
stratZgie de communication qui co
prend la mise en oeuvre des activi
Mais si les conditions le permettent,
diffusion des rZsultats de I0Zvalug
doit se faire. Car elle peut grandem
contribuer ~ amZliorer la qualitZ de
stratZgie de communication en assu
une bonne participation de tous ~
Zlaboration. La diffusion se justifie,
une seule session dOinformation ne
met pas de ma’triser des donnZes §
complexes que celles relatives au fon
Quels sont le ou les outils les plus ad
tZs pour diffuser les rZsultats de la p
de validation?

Il en existe une multitude depuis
livrets en langues nationales, la radio
affiches, etc. La vidZo peut jouer Zg

ment un r™le tres important pendd
IOZtude du milieu et surtout pour la di
sion.

ELABORER UNE STRATfGIE DE
COMMUNICATION POUR CONTRI-
BUER E RfSOUDRE LE PROBLEME
FONCIER IDENTIFIf

La communication ne va pas forcZ

rZsoudre le probleme foncier, mais ¢
peut y contribuer. A condition que 103
lyse du contexte ait ZtZ bien menZe,
IOimportance des phases prZcZdents
regard de la cohabitation sinon des {
sensions entre loi traditionnelle et

moderne et les crises entre individug
groupes, la communication aide ~ inst
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rer le dialogue. Elle doit aussi dans le
du foncier, aider ~ mettre en oeuvre la
de faeon non discriminatoire.

COMMENT fLABORER CETTE
STRATfGIE DE COMMUNICA-
TION?

Cet exercice fait appel =~ des conn
sances avZrZes en la matiere. Il
conseillZ de recourir © des person

Associer de pres les techniciens

Quelques Ztapes clef pour mener ~ bien la cammeharatien

Recueillir le pointle vue
des femmes po assurer
la reprZsentatitZ de tous
les groupes.

qualifiZes. Cet appui externe peut aid
Zlaborer la stratZgie et/ou former o
animateurs " cet effet. Le processus p
rait dZmarrer avec les responsables
associations, les acteurs stratZgique
niveau de la zone dOintervention y d
pris les services techniques et les pro
Le document qui sera issu de ces co
tations devrait stre validZ par les co
munautZs concernZes par le probl
foncier.

LOimplication de IOadministration gZnZrale (la prZfecture) va de pair avec celle des ted
LOanimateur de projet, dOONG ou dOassociation appelZ "~ organiser une causerie-dZ|
sZcurisation fonciere des femmes veillera ~ associer les responsables des services dZcé
de IOEtat. Bons connaisseurs de la zone, ils pourront permettre ~ IQinitiative de faire tac

le tout en assurant sa pZrennitZ.
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Quelques Ztapes clef pour mener ~ bien la camnel

Le profil de IOanimateur

Comment garder sa neutralitZ entre les p|
les anti sZcurisation fonciere des femmes
conseil : vous etes un acteur de change
mais pas un C imposeur E du change
Contentez-vous dOstre neutre et sachez
aller au-del” de votre mandat.

Votre r™le se limite ~ enclencher une d
mique de dZbat et " laisser la communautZ
le reste. Si celle-ci le juge nZcessaire, elle
fera appel. Mais IOanimateur ne doit pas jo
|Oactiviste survoltZ. Il ne doit pas impose
positions coZte que coZte, aussi louables sd
elles. Un proverbe du cru dit en effet que
respect inspire la peur E. Une attitude hau
de donneur de lesons, une mZconnaissan
systeme dOinformation et de communicatiq
des p™les de pouvoir conduisent inZvitablg
" 10Zchec. Respect, humilitZ, grande cay
dOZcouteE sont autant de qualitZs indis
sables "~ IQanimateur. Elles ne lui garantiro

" coup szr le succes, mais elles Iui Zvite
dOstre rejetZ.

Le danger de |Oespoir dZ-u

Il est courant de voir les producteurs ru
demander la C solution E " leur interlocut
Les animateurs seront rZgulisrement confro
" ce probleme. La raison ? On estime ~
dans les villages que tout intervenant extZ
dZtient non seulement du savoir mais aus
pouvoir. La plupart de vos interlocuteurs
donc en dZduire que vous vous apprstez ~ §
nager des parcelles pour les femmes. Il fau
de suite mettre fin © ce faux espoir. Voici
quOun de nos interlocuteurs avait compr
nos Zchanges. C La politique actuelle cOes
der les femmes " produire ~ condition quO¢
aient acces “ la terre. Ceux I" qui veulent (
leurs Zpouses aient cet appui de IOEtat,
favoriser leur acces au foncier E.

Les gens sQOattendront ~ ce quOil y ait une
pensation du gouvernement pour avoir favq
IQacces des femmes " la terre. LOani
devra etre clair. Il ne sOagit pas dOun do
donnant, mais dOun droit reconnu par les {
et que tout le monde est encouragZ ~ mett
oeuvre, pour une question dOZquitZ, de j
de paix sociale et dDaccroissement de |
ductivitZ et de la production agricoles.

SZcurisation des droits fonciers des femme&sirkiredeSamo



Quelgques outils de communication

Traditionnels ou modernes, les outils de commu@natdreforsoahn&euls tr
figurent dans ce guide, " savoir la causerie-eidbatspjamgadialOZtudes. Cq

Toutefois, il est important, au regard de lascquesitaitZaieiere de privilZgi
capables dOassurer la participation de tous, dinombrepius giztmats, bref
re personne ~ cause de son statut social ou de son sexe

LA CAUSERIE DfBATS

Elle permet ~ un groupe dOZchange
idZes sur un probleme, de IOanalyser
lui trouver des solutions. Parfois, I0ide
fication meme du probleme peut susci
|Qutilisation de cet outil.

Les animateurs connaissent bien la ¢
serie-dZbat dont ils usent abondamm
DOo+ le choix de la privilZgier pq

LOanimateur. Seules ses qualitZs pourront mettre sexintarts en confiance.

enclencher la dynamique dOZchangg
le foncier. La causerie-dZbats,
menZe, favorise mieux que les a
outils quOelle integre du reste, la part
pation du public, la gestion des confi
la documentation de la problZmatiqug
nZgociation, etc.

Il est important de ne pas confondre
causerie dZbats avec des passagq
fleche dans le village, mais les assimil
un processus qui prend du temps et
permet dOZtablir la confiance aveq
communautZs. La causerie dZbats fa
se la mise en oeuvre dOactivitZs q
communautZ peut sOapproprier.
Autant il est difficile de la dZmarr
autant mettre fin = une causerie-dZ
sur un sujet comme le foncier nZces
du tact. Apres les remerciements dOus
|IOanimateur, peut conclure les Zcha
en ces termes. C Cette causerie
certes animZe. Mais cela ne veut pas
qulil y a ici des hommes qui dZteste
femmes ni des femmes qui dZtesten
hommes. Il faut respecter tous les po
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de vue, car Ils reflstent les pensZes |
fondes des uns et des autres. Cert
disent quOil faut Zvoluer, donc changg
mentalitZ. Autrement dit, prendre ce
est bien et laisser tomber ce qui est
vais. Nous savons que des gens (
dZtestent ne peuvent pas rester ense
pour discuter. Merci ~ tous ! E.

LA RADIO : E UTILISER AVEC PRf-
CAUTION

Le Burkina Faso compte des dizaines
radios communautaires. ImplantZes a
bien dans les villes que les villages, 4
favorisent IOacces des producteurs ru
~ |Ginformation dans leurs langues et t
tent de sujets qui les prZoccupent. Si
radios de proximitZ constituent thZo
guement de bons canaux de diffusio
IOinformation sur le foncier, la prude
sOimpose quant ~ leur utilisation p
vulgariser des messages sur la sZcu
tion fonciere des femmes. Partisans
opposants font valoir leurs arguments

Les partisans de la radio se rZferent ”
pouvoir de sZduction sur les audite
pour la recommander. lls font au
valoir que 10information sur la RAF v
culZe au seul niveau local nOest plus
dible. Elle est certes diffusZe, mais
suivie dOeffet. De plus, elle colle ~
personne, fut-elle une autoritZ. Il su
rait que la radio aborde la question
foncier pour que les auditeurs accoro

Quelques outils de comm

davantage dOimportance au messagg
Tout en reconnaissant IOutilitZ de la r3
comme outil de communication de ma
celle-ci peut nuire ~ la vulgarisation s
la sZcurisation fonciere des femmes, &
ment ceux qui incitent ~ la prudence.
recourir ne fera que compliquer la sit
tion des femmes, car les gens pourra
considZrer de telles Zmissions commé
tentatives pour pousser les femme
revendiquer des droits. C Si ~ la rigue
les gens connaissaient les disposition
la RAF, ce serait bien. COest pour
poser le probleme des femmes ne fera
compliquer les choses E, explique
opposant " |Qutilisation de la radio.

En fait, la radio devrait venir en souti
aux discussions au sein des commu
tZs. Moyennant un traitement technig
et IOaccord des personnes citZes, les
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Quelques outils de communication

tats des dZbats pourraient etre diffus
par la radio. Il faut toutefois prZciser o
sous certaines conditions, difficileg
remplir certes, la radio peut aider ~ IQ
ganisation de sessions dOanimation {
foncier. Mais vu quOil peut sOagir
couteau ~ double tranchant, il vaut mie
Zviter dOy recourir des vos premieres 1
tatives pour instaurer les dZbats dans
villages.

LES VOYAGES DOfTUDE : JE VAI
JE VOIS, JE RENDS COMPTE.

Les voyages dOZtudes permettent 1O
ge dOexpZriences sur divers sujets : §
turation-organisation, techniques ag

coles, agro-forestieres, pastorales,

Vivre les memes rZalitZs et Zchanger
dans la meme langue permet de tirer
profit des expZriences des autres.

Les paysans apprZcient particulierem
ces voyages dOZtudes, destinZs gZ
ment " leur faire dZcouvrir des exy
riences menZes par dQautres pa
dans dOautres rZgions du Burkina
ou meme " I0Ztranger. LOobjectif
quQils puissent sOen inspirer pour ch
ou amZliorer leurs pratiques.
Le foncier se prste bien ~ IQutilisation
voyages dOZtudes. Des paysans
ComoZ par exemple peuvent rendre
te ~ Buayaba pour sOinspirer de son €
rience. Il sOagira surtout dOaller sur Ig
rain pour discuter avec les femmes, b
ficiaires des actions de Buayaba en m
re dOacces au foncier, de conna’tre
difficultZs et de sOen inspirer pour
comment amZliorer les pratiques d
leur zone.
Les voyages dOZtudes ou vi
dOZchanges nZcessitent une |
prZparation pour non seulemd
recueillir le maximum dOQinfor
tions pertinentes, mais surtout po
en rendre compte ~ ses memb
Cet aspect est gZnZralement nZ
gZ. Ce qui peut disqualifier cet o
dont le coZt est relativement Zle
Le dZplacement dOun groupe n?
site en effet, un vZhicule, du ca
rant, la prise en charge de la d
gation, etc.
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Conclusia

avolr pour agir

Si ce manuel vous a instruit sur la prZcaritZ de la situation de la femme com|
ductrice agricole, sOil vous a permis dOen savoir plus sur les textes juridiques
de pres ou de loin le foncier, de vous convaincre de la nZcessaire conciliation
Loi et les coutumes et de IOimportance de la communication E il aura atteint
mier objectif. Deuxisme Ztape : IQaction. Pensez-vous stre suffisamment outi
entreprendre des actions seul ou avec dOautres dans votre village, votre provi

rZgion, voire au niveau national? A vous de dZcider en fonction des prZoccup
votre public cible, de votre mandat, de vos moyens et de vos capacitZs ~ dZve
synergie avec dOautres. Votre expZrience dOhomme ou de femme de terrai

sans doute dOune grande utilitZ au moment de vous lancer dans cette entre
tante : sZcuriser les droits des femmes sur la terre. Certes, le chemin est parse
bZches. Mais IOexpZrience prouve quOil faut partir des prZoccupations rZelleq
munautZs pour enclencher une dynamique dOZchanges, de dZbats, de nZgoq
les instances locales de gestion du foncier, que ce soit IOadministration ou les
techniques.

En tant quOanimateur disposant de ce guide pratique, vous aurez un r™le i
jouer en apportant des informations de premiere main ~ ceux qui en ont le plus
mais ne peuvent y accZder. Vous aurez alors jouZ efficacement votre r'™™le de f
du changement en restant en permanence ~ I0Zcoute de la Loi et des coutu
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Annexes : les adresses utiles

KADIOGO

Division des
grandes entreprises
: 420, Avenue du
Temple, Secteur 3
Ouagadougou- Tel ;
50 30 33 55/50 30
60/50 30 33 61

Division fiscale
Kadiogo 1:
Immeuble DGE, 42(
Avenue du Temple,
Secteur 3
Ouagadougou- Tel ;
50 30 33 55/50 30
60/50 30 33 61

Division fiscale
Kadiogo 2: H™tel
des Finances de
Ouidi- Secteur 11-
Tel : 50 31 84 54/55
/50 31 49 94/50 31
60 22

Division fiscale
Kadiogo 3: H™tel
des Finances de
Dassasgho - secte
28 - Tel : 50 36 55
97/98
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